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Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7246925501

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur Olivier COLIN,
déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7246925501

Cette annonce a été mise en ligne le 26 février 2021 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

EARL « CHOQUET JEAN-FRANCOIS »
Société civile au capital social de 7.500 €
« La Thouardière » - 49500 CHAZÉ-SUR-ARGOS
RCS ANGERS 489 062 133
Une assemblée générale extraordinaire du 15 février 2021
a approuvé, à effet du 1er mars 2021 - 0h, la
transformation de l’EARL en GROUPEMENT FONCIER
AGRICOLE, présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile
Statut particulier : groupement foncier agricole (GFA)
Objet : la propriété, la gestion, l'administration et la
location uniquement de tous immeubles et droits
immobiliers à destination agricole composant son
patrimoine ; l'acquisition, la gestion par bail et par tous
modes de faire valoir, sauf en faire valoir direct, de tous
immeubles à destination agricole
Dénomination : CHOQUET
Siège : « La Thouardière » - 49500 CHAZÉ-SUR-ARGOS
Capital social : 7.500 €, divisé en 500 parts sociales de 15
€ chacune
Apports : biens mobiliers et numéraire
Durée : 99 ans à compter de l'immatriculation au RCS
d'ANGERS
Gérance : M. CHOQUET Jean-François et Mme
CHOQUET Sonia, née GUILLEUX, demeurant à "La
Thouadière" - 49500 CHAZÉ-SUR-ARGOS
Clauses d'agrément des cessionnaires de parts sociales :
oui - agrément donné par l'assemblée générale
extraordinaire.
La Gérance

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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